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SECTEUR PASTORAL DU HAUT-BOCQ/MARS 2025 
Achet, Emptinne, Hamois, Mohiville, Natoye, Schaltin et Scy 

 

 

Le carême de chaque année est un moment de grâce que le Seigneur nous accorde pour 

essayer de faire correspondre nos vies à ce qu’il veut et attend de nous. Nous avons tous 

besoin de progresser dans la vie. Et le progrès avec le Seigneur ne s’inscrit dans une 

dynamique quantitative, c’est-à-dire qu’il ne s’agit pas d’additionner le nombre de chemin de 

croix réalisés, le nombre de jour où nous avons jeûné…. Il s’agit de bien soigner ce cœur à 

cœur avec Jésus afin de vivre une nouvelle Pâques. Malheureusement l’environnement, les 

réalités sociales pourraient perturber ce cœur à cœur que nous souhaitons vivre avec Jésus. 

C’est bien dans le gris des Cendres de ce mercredi 5 mars que le Carême va commencer. Ce 

rite de mercredi des Cendres est essentiel à la compréhension de ce que doivent être ces 40 

jours de « désert » que nous allons vivre. Et même si cela semble un peu terne, ne perdons 

pas de vue que c’est dans la joyeuse lumière de Pâques que s’achèvera ce Carême.  Gris 

d’une poudre légère, impalpable. Gris de ce résidu de combustion aux multiples usages : « 

fertilisant », mais aussi, signe de deuil, de catastrophes cosmiques. 

L’Église nous propose trois piliers pour nous aider à vivre concrètement ce temps de Carême. 

Il s’agit de la prière, du jeûne et du partage. 

Prière : Du latin orare signifie prier, et la prière est un acte, une pratique, qui nous relie à 

Dieu. En tant que membres de l’Église et donc du corps du Christ, les chrétiens sont 

régulièrement appelés à se mettre à l’écoute du Seigneur et à entrer en relation avec lui. 

Dans l’Église, la prière est d’abord collective. Elle s’apprend principalement à la messe du 

dimanche et lors des grands rites liturgiques qui ponctuent l’année. Mais il est possible, et 
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même encouragé, de pratiquer la prière personnelle afin d’établir une relation continue et 

intime avec Dieu.  

Jeûne : L’Église propose à ses fidèles de jeûner (de se passer d’un repas) le mercredi des 

cendres et le Vendredi saint, et de s’abstenir de viande les vendredis du carême. En nous 

privant du nécessaire, nous nous rappelons que Dieu nous est encore plus nécessaire. Le 

jeûne aide à acquérir la liberté du cœur. Cela signifie que nous souhaitons ne pas être 

centrés sur nous-mêmes, sur nos désirs, sur nos besoins. Le jeûne nous aide ainsi à nous 

ouvrir à Dieu et aux autres, et par conséquent nous stimule dans la prière. Le jeûne consiste 

généralement en un simple repas frugal dans la journée, accompagné d'une légère collation 

le soir.  

Partage : Partager n’est pas simple, il nous faut de l’apprentissage et même du temps afin de 

sortir de nos peurs, de nos manques et de nos dépouillements. La vraie question que nous 

pouvons nous poser : que serait la vie sans le partage ? Le partage, qu’il soit matériel, 

relationnel et spirituel, reste et demeure une valeur humaine sûre et irremplaçable. Il est l’un 

des critères qui conduit au bonheur, qui conduit à Dieu. 

Le Temps de Carême est une occasion qui nous est offerte pour nous reconnecter davantage 

au Seigneur. Il ne faudrait pas laisser cette occasion nous échapper. Car la chance pour la 

conversion nous est offerte seulement lorsque nous sommes en vie. Après notre mort, nous 

n’aurons plus besoin de conversion.  

                                         Bon temps de Carême à tous !  

                                                         Abbé Jean-Urbain Ngombe Masikini 

 

DATES IMPORTANTES : 

 Mardi 4 : Mardi gras 

 Mercredi 5 : Mercredi des Cendres - début du carême 

 Samedi 8 : Journée internationale des droits de la femme 

 Mercredi 19 : Réunion de secteur – Presbytère de Natoye à 20h 

 Vendredi 21 : Journée internationale pour l’élimination de la 

discrimination raciale 

 Samedi 22 : Journée mondiale de l’eau 

 WE 29 et 30 : Première collecte de Carême – Entraide et Fraternité 

 

Agenda des messes 
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Samedi 01 : 8ème Dimanche du Temps Ordinaire — Année C   
17h00 : ACHET : Georges LEROY, Juliette ANDRE et df. fm LEROY-
ANDRE, Jeanne ROOMS et df. fm BECK-ROOMS ; df. fm HAZARD-
RONVAUX       
Dimanche 02 :  
9h30 : SCHALTIN : André DEPREZ, Pierre DEPREZ et les df. fm 
DEPREZ-MERCY ; Romain DE KEERSMAEKER et Jeanne 
BEECKMAN         
11h00 : HAMOIS  
11h00 : NATOYE : Gaston LEROUX et son épouse Julie LEGROS, leur 
fille Danielle et df. fm LEROUX-PIRARD et df. fm LEGROS-HAULOT 
(messe anniv) ; Joseph DEUXANT (messe anniv), Maria RONDIAT ; 
Jeaninne ELOY      
Mercredi 05 : Mercredi des Cendres 
17h00 : NATOYE 
Vendredi 07 : 17h00 : HAMOIS 
Samedi 08 : 1er Dimanche de Carême — Année C 
17h00 : ACHET : df. fm DE KEERSMAEKER-DUMORTIER ; df. fm 
DOHET-DAULNE              
Dimanche 09 :  
9h30 : SCHALTIN : df. fm PHILIPPE, FERY, LAMBERT et REMY ; 
Jean MICHEL, Léonie DOUETTE (messe anniv) ; Alexis ANTOINE  
et Rosa PALANGE et df. fm ANTOINE-PALANGE        
11h00 : HAMOIS : Robert et Adolphine GROTZ-CULOT, Rita GROTZ-
SIERENS ; Maria LIBOIS (messe anniv) ; df. fm DELACROIX-RUTSAERT        
11h00 : NATOYE : Maxime CHENU et df. fm CHENU-VERLAINE, PEETERS- 
DORIGNAUX ; Simone PIGNOT, Joseph PONCELET (messe anniv)   
Mercredi 12 : 17h00 : NATOYE 
Vendredi 14 : 17h00 : HAMOIS 
Samedi 15 : 2ème Dimanche de Carême — Année C   
17h00 : ACHET : Jean-Baptiste et Marie-Thérèse CORNET, Pierre 
LAMI et Suzanne PERARD   
Dimanche 16 :  
9h30 : SCHALTIN : df. fm DEPAS-HEINE, Roger PIRSON, Marie-
Louise DEPAS et Ghislain DEPAS ; Marie-Thérèse DENEIL (messe 
anniv)        
11h00 : HAMOIS : df. fm LIBION-GOFFINET 
11h00 : NATOYE : Jeaninne ELOY ; Yvan MAREE   
Mercredi 19 : Saint Joseph, époux de la Bienheureuse Vierge 
Marie 
17h00 : NATOYE 
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Vendredi 21 : 17h00 : HAMOIS     
Samedi 22 : 3ème Dimanche de Carême — Année C 
17h00 : ACHET : Jeanine SAMSON (messe anniv) ; Monique et Andrée 
BAYET (messe anniv)         
Dimanche 23 : 
9h30 : SCHALTIN : Gabriel et Christian YSEBAERT, df. fm YSEBAERT-
DORIGNAUX ; df. fm PEETERS-MONJOIE             
11h00 : HAMOIS : df. fm MAZUIN-NYS ; Josiane BRACONNIER ;  
Camille WARZEE et df. fm WARZEE-TASIAUX ; df. fm des Comtes  
CORNET D’ELZIUS et D’ESPIENNES     
11h00 : NATOYE : Jean-Marie et Monique GILLET ; df. fm 
DISKEUVE-BELIN ; Ludovic de LAMINE     
Mercredi 26 : 17h00 : NATOYE 
Vendredi 28 : 17h00 : HAMOIS 
Samedi 29 : 4ème Dimanche de Carême : Lætare — Année C 
17h00 : ACHET       
Dimanche 30 : 
9h30 : SCHALTIN : df. fm PIERLOT-SPRIMONT et DELREE-SPRIMONT                
11h00 : HAMOIS : df. fm WARNON-CAPON ; Gilbert, Palmire et Marie-
Thérèse MATHY       
11h00 : NATOYE : Gaston LEROUX et son épouse Julie LEGROS, leur 
fille Danielle et df. fm LEROUX-PIRARD et df. fm LEGROS-HAULOT 
(messe anniv) ; Alexis TERWAGNE et Marie-Thérèse GODEFROID ; 
Jeaninne ELOY  
 
 
 
 

Portons dans nos prières Monsieur Bernard KIBWAMIA MAYIMONA le 
père de l’abbé Augustin KIBWAMIA qui nous a quittés depuis dimanche 
02 février 2025. 

 
 

Le moment fort de mars : Mercredi des Cendres 

L'Église nous invite à recevoir les Cendres pour entrer en 
Carême. Quel est le sens de cette démarche ? Et comment y 
associer les enfants ? 
 

L'imposition des cendres : un geste très ancien et pourvu d'une histoire. 
On le trouve à de nombreuses reprises dans l'Ancien Testament en signe de deuil et 
d'humiliation, pour implorer la miséricorde de Dieu. 
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Ainsi, devant l'avancée de l'armée assyrienne commandée par le redoutable 
Holopherne, « tous les Israélites de Jérusalem, femmes et enfants compris, se 
prosternèrent face contre terre devant le sanctuaire et, la tête couverte de cendres, 
tendirent leurs mains devant le Seigneur » Judith 4, 11. 
Et Job, après avoir crié vers Dieu d'une manière presque blasphématoire, revient 
vers Lui en toute confiance et promet : « Je retire mes paroles, je me repens sur la 
poussière et la cendre » Job 42, 6. 
Quant au prophète Jérémie, il exhorte Israël à se « rouler dans la cendre » Jérémie 
6, 26. 
Nous ne nous roulerons pas dans la cendre le mercredi des cendres. Nous nous 
contenterons d'en recevoir une pincée sur le front. 
 
Début du Carême : expliquons le sens des cendres aux enfants 
Ce signe tout simple, mais inhabituel, intrigue les jeunes enfants. Le Mercredi des 
Cendres pour marquer le début du Carême, allons dans la mesure du possible avec 
eux recevoir les Cendres, et expliquons-leur ce que cela signifie. Prenons le temps 
d'en parler ensemble à l'occasion de la prière familiale, par exemple, ou lors d'une 
séance de catéchisme, quitte à faire brûler du petit bois sec devant eux (Par 
exemple des rameaux de l'année précédente, traditionnellement utilisés pour 
produire les cendres du Mercredi des Cendres), afin qu'ils puissent constater que les 
cendres sont ce qui reste après la combustion, qu'ils puissent les toucher et sentir 
que ce n'est presque rien. 
Recevoir les Cendres à date du Mercredi des Cendres nous rappelle que nous ne 
sommes rien sans Dieu. Si Dieu ne nous aimait pas, s'Il ne nous donnait pas sa vie, 
s'Il n'était pas venu nous sauver, nous n'aurions pas plus de valeur qu'un peu de 
cendre... nous en aurions même moins, car nous n'existerions pas. 
 
Les Cendres du Carême préfigurent notre mort 
« Tu es poussière et tu retourneras à la poussière » Genèse 3, 19. Là non plus, ce 
n'est pas triste. Que nous soyons mortels - pourquoi chercher à l'oublier ? - serait 
tragique si notre vie s'arrêtait à la mort. Mais ce n'est pas le cas. 
Nous savoir appelés à la vie éternelle, promis à la résurrection, change le regard que 
nous pouvons porter sur tout ce qui constitue notre vie quotidienne : elle retrouve 
sa vraie dimension d'éternité. Plus nous prenons conscience de ce que notre 
existence ne se limite pas à l'horizon terrestre, plus nous organisons notre vie en 
fonction du Royaume de Dieu. 
Au moment où nous nous mettons en route vers Pâques en passant par le Jeudi 
saint, il est bon que l'imposition des Cendres nous rappelle qu'un jour, proche ou 
lointain, nous passerons par la mort. Cette pratique a une signification forte. 
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Saint Patrick – 17 mars 
 

Fête : 17 mars 
État : Évêque, missionnaire 

Naissance : 385 (Écosse) 
Mort : 461 (Irlande) 

Patronage : Irlande, Boston, 
New York, Nigéria 

 

 

 
Saint Patrick est un saint bien connu grâce à la grande fête donnée 
en son honneur qui a lieu en Irlande, aux États-Unis et au Canada, le 
17 mars. Cependant, de nombreuses légendes demeurent autour de 
son existence. Certains historiens remettent même totalement en 
question la véracité de son hagiographie. Malgré cela, saint Patrick est 
considéré comme le saint-patron et évangélisateur de l’Irlande. Il a 
chassé tous les serpents de l’île et a fondé de nombreux monastères. 
Sa sainteté est un exemple pour tout chrétien. 

 

Biographie de saint Patrick 
Saint Patrick, de son vrai nom Maewyn Succat, serait né entre 373 et 
390 (certains historiens s’accordent sur la date de 385), en Bretagne 
insulaire, probablement en Écosse, près de Bannaven Taberniæ. Il 
serait le fils d’un centurion romain. Maewyn Succat est enlevé par des 
pirates à l’âge de 16 ans et vendu comme esclave à un druide 
irlandais, dans l’actuelle Ulster. Pendant 6 ans le futur saint vit en 
captivité et s’occupe d’un troupeau de moutons pour un chef de clan.  

On raconte qu'une nuit, saint Patrick aurait eu une vision du 
Seigneur et qu’ayant découvert la foi catholique et il se serait converti. 
En 411, il réussit à s’échapper et retourne chez lui, avant de rejoindre 
les côtes normandes. Il se rend ensuite dans les îles de Lérins où il se 
serait installé au monastère de Saint-Honorat, dans lequel il étudie la 
théologie, pendant 2 ans. À l'issue de sa formation, il devient prêtre et 
prend officiellement le prénom de Patrick. Le jeune prêtre part ensuite 
pour Auxerre où il rencontre saint Germain et apprend beaucoup à 
ses côtés. Saint Patrick est alors nommé évêque.  

C’est en 432 que saint Patrick est spécialement missionné par le pape 
Célestin pour aller évangéliser les païens des peuples irlandais, 
comme il connaît déjà leur langue. Il débarque alors à Saul, près de 
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Downpatrick. L’évêque prêche alors dans toute l’Irlande, se 
confrontant aux druides réfractaires. Il parvient à convertir plusieurs 
rois irlandais, notamment ceux de Dublin et de Munster.  

On raconte que le, très célèbre symbole de l’Irlande, trèfle à trois 
feuilles, provient d’un de ses célèbres sermons (probablement au Rock 
of Cashel) au cours duquel il aurait expliqué à l’assemblée, et 
notamment au roi Aengus, le mystère de la Sainte-Trinité grâce à 
cette petite plante. Saint Patrick sillonne le territoire irlandais en 
fondant des évêchés et des monastères.  

Une légende raconte que saint Patrick aurait fondé 365 évêchés et 3 
monastères durant sa mission. Le peuple chrétien grandit. L’Église 
d’Irlande est officiellement fondée, saint Patrick en a posé les canons 
et la discipline.  

Une autre légende raconte que saint Patrick réussit à chasser tous les 
serpents d’Irlande et les faisant périr dans l’océan. Or, il est connu 
qu’il n’y a jamais eu de reptile rampant sur l’île. Il est donc probable 
que ces serpents soient en réalité une métaphore des druides dont les 
croyances païennes étaient considérées comme diaboliques.  

En 445, il fonde le diocèse d’Armagh, ce qui en fait le plus ancien 
diocèse des îles britanniques. Après de longues années 
d’évangélisation, saint Patrick se retire au prieuré de Downpatrick, où 
il rend son âme à Dieu le 17 mars 461. Depuis sa mort, de nombreux 
miracles lui sont attribués. 
 

 

Les cartes des Amis de Lourdes sont disponibles dans notre secteur au prix 
de 3 €. Pour tout contact : Madame Marie-Laure HENIN au 083/61 12 03 

 
 

     Tweet du Pape François - 2 mars 2022 

 
Je renouvelle à tous l'invitation à faire le mercredi des Cendres, une 

journée de prière et de jeûne pour la paix en Ukraine (dans l’Est de la 
RDC) pour être proche des souffrances du peuple ukrainien (et 
Congolais), pour sentir que nous sommes tous frères et sœurs et pour 
implorer de Dieu la fin de la guerre. 
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NOS JOIES ET NOS PEINES 

Vont renouveler leur engagement de 10 ans de mariage samedi 08 mars à 14h à 

Hamois : Justine et François 

Ont rejoint la Maison du Père : Monsieur Roger PERAT, époux de Madame Jeanne 

HASTIR (Hamois) ; Madame Charlotte DEHARD, veuve de Monsieur Joseph COLLIN 

(Natoye) ; Madame Héloïse ROUARD (Achet) ; Madame Fabienne PONCELET, épouse de 

Monsieur Marcel GRUSLIN (Natoye) ; Madame Odette OGER, veuve de Monsieur 

Raymond OTTOUL (Mohiville) 

 

Téléphones et adresses utiles : 

 

Abbé Ngombe Masikini Jean-Urbain : 083 21 23 37 ou 0494 15 89 12  
Jeanngombe2102@gmail.com 

Abbé Kibwamia Mayimona Augustin : 0477 06 75 76 
Mayimoaugu45@gmail.com 

Mme Guilmot Hélène : Assistante paroissiale : 0456 17 33 62 
heleneguilmot1@gmail.com 

Mr Fernand Wouters : Laïc : 0484 71 28 59 
ferisis@outlook.be 

Site : haut-bocq.doyennedeciney.be 
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